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Les politiques sociales
Par Laurent Cytermann et Thomas Wanecq, 
Paris : Presses universitaires de France, 2010, 
372 p., ISBN : 978-2-13-057721-2.

Cet ouvrage aborde l’ensemble des poli-
tiques sociales, incluant les politiques de 
l’emploi. A priori destiné aux étudiants 
en administration publique, il intéressera 
les professeurs-chercheurs comme les 
étudiants ou encore les consultants dans les 
domaines de la politique sociale, de la poli-
tique publique et des politiques comparées, 
mais aussi ceux de relations industrielles 
qui reconnaissent que celles-ci s’inscrivent 
dans un environnement social, économique 
et politique. La complexité de cet envi-
ronnement ressort bien ici et malgré qu’il 
s’agisse surtout de la France, les éléments 
théoriques mais aussi la nature précise des 
politiques sont pertinentes et permettent 
d’envisager des transferts ou adaptations 
au Québec ou ailleurs. 

On trouve dans cet ouvrage un exposé 
très complet sur l’évolution récente des 
politiques sociales en France, ce pays 
étant souvent à l’avant-garde dans divers 
domaines, comme ce fut le cas pour l’amé-
nagement du temps de travail ou le revenu 
de solidarité. Il se penche d’abord sur les 
sources du droit social, faisant le lien avec 
le droit constitutionnel et le droit inter-
national, pour ensuite venir aux normes 
nationales et aux conventions collectives. La 
première partie traite du droit du travail, la 
deuxième des politiques de l’emploi et de la 
formation professionnelle, la troisième des 
politiques de cohésion sociale, pour enfin 
conclure sur l’Europe sociale. 

En ce qui concerne la première partie, 
on y aborde les relations individuelles de 
travail, les contrats de travail, la protection 
variable qu’ils offrent contre la précarité. 
Les auteurs soulignent ici que le marché 
du travail français maintient durablement 
dans la précarité un nombre important de 
travailleurs, notant que ceci est souvent 
attribué à une législation trop protectrice 
des emplois stables et qui, du coup, accroî-

trait le nombre de contrats précaires. Les 
auteurs notent qu’en 2008 des réformes 
ont été adoptées et que celles-ci se tradui-
sent encore par les ruptures de contrats, 
de sorte qu’il y a débat quant à savoir si 
la France est trop protectrice des emplois 
stables ou au contraire favorise l’instabilité. 
De fait, les deux situations s’appliquent, 
mais à des milieux de travail différents. Les 
relations collectives de travail sont ensuite 
abordées, et la réforme de la représentati-
vité syndicale est alors étudiée. 

Le chapitre 3 fait l’historique d’une 
dizaine d’années de réforme de la législa-
tion sur le temps de travail, passant du bilan 
de la loi sur les 35 heures, aux politiques 
qui ont ensuite facilité le dépassement 
de la durée légale ainsi que l’aménage-
ment du temps de travail. On observe 
aujourd’hui qu’il y a eu une hausse de la 
durée effective du travail, mais on constate 
surtout qu’il y a une plus grande diver-
sité des rythmes de travail des salariés. 
Ce chapitre est fort passionnant lorsqu’on 
souhaite mieux comprendre l’évolution des 
heures de travail, puisque la France a été 
particulièrement innovatrice en la matière, 
et que l’analyse des effets de la réduction 
du temps de travail sur l’emploi continue 
de faire débat. Le chapitre 4 traite de la 
régulation des salaires, notamment du 
salaire minimum, et il est particulièrement 
pertinent parce qu’il situe la France dans 
le contexte d’un intérêt renouvelé dans de 
nombreux pays pour les lois en matière de 
salaire minimum. 

La deuxième partie se centre sur les 
politiques de l’emploi et de la formation 
professionnelle. Est posée ici la fameuse 
question de savoir si les politiques de l’em-
ploi sont efficaces et si elles peuvent créer 
des emplois. Les auteurs concluent que le 
développement du sous-emploi n’a pas été 
évité, malgré nombre de politiques inno-
vatrices sur le plan de l’emploi, comme 
le revenu minimum d’insertion par exem-
ple. Le contexte de crise que l’on connaît 
maintenant peut tendre à accréditer la 
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pertinence de ces politiques, mais celles-ci 
demeurent contestées, en France comme 
ailleurs dans le monde. Le chapitre 6 traite 
de la législation associée à l’indemnisation 
du chômage, et souligne que la logique 
d’assistance reste toujours très présente, 
malgré le développement d’un système 
assurantiel. Aussi, les partenaires sociaux 
étant présents dans la gestion de ce régime, 
en France, les débats sur les mérites respec-
tifs de l’autonomie des partenaires sociaux 
et de l’intervention de l’État en matière de 
chômage se sont poursuivis, et il semble 
que des réformes pourraient être introdui-
tes dans les prochaines années, en raison 
des difficultés économiques actuelles. Le 
chapitre 7 traite de la formation profes-
sionnelle et se demande si le système de 
formation professionnelle des adultes, qui 
a fait la renommée de la France et dont 
le Québec s’est inspiré pour sa propre loi, 
serait un « système à la dérive ». Les auteurs 
observent que ce système de formation a 
favorisé une forte progression de la forma-
tion à l’échelle nationale, mais que, comme 
on l’observe également au Québec et au 
Canada, la formation reste inégalement 
distribuée et il semble qu’elle n’ouvre pas 
de vraies perspectives de promotion sociale 
en France. Bien que de nouveaux outils 
aient été mis en place de 2004 à 2009 pour 
tenter de démocratiser l’accès à la forma-
tion continue, il semble que cela n’ait pas 
eu d’impact majeur.

La troisième partie de l’ouvrage traite 
des politiques de cohésion sociale, abordant 
la question des minima sociaux et surtout 
du revenu de solidarité active (RSA). Dans ce 
dernier cas, on indique que le RSA cherche 
à régler le problème de la trappe à inacti-
vité et de la pauvreté, mais qu’il n’a pas mis 
fin aux débats concernant le type de politi-
ques ou de programmes les plus appropriés 
pour réduire, si ce n’est mettre fin à la 
pauvreté. Les chapitres suivants sur la poli-
tique du logement et la politique de la ville 
touchent peut-être moins le domaine des 
relations industrielles, mais davantage ceux 

des études urbaines ou de géographie. Le 
chapitre 11 porte sur le droit des person-
nes handicapées, alors que le chapitre 12 
est consacré à la création d’un « cinquième 
risque », sous la forme du risque de dépen-
dance. 

Enfin, l’ouvrage se conclut sur l’Europe
sociale et fait un historique de ses déve-
loppements, soulignant notamment que les 
modèles sociaux des divers pays restent 
encore très hétérogènes et que les politi-
ques sociales n’ont pas été très développées 
dans le cadre de la construction de l’Europe. 
Les auteurs considèrent que les politiques 
sociales devraient faire l’objet d’attention 
pour faire face aux défis de l’Europe, mais 
que les difficultés économiques actuelles 
ne laissent pas présager des changements 
de ce côté, la dimension économique 
semblant retenir davantage l’attention pour 
le moment.

Le livre est extrêmement bien docu-
menté, les références bibliographiques sont 
très complètes et pertinentes. Il est aussi 
bien illustré avec des schémas, des tableaux 
ou des encadrés qui présentent certains 
éléments plus en détail (séries de lois, etc.). 
L’ouvrage présente donc une excellente 
synthèse des politiques sociales en France.
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